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remise cheque bancaire et delai de virement

Par tonny lo, le 29/09/2009 à 21:20

j avais libeller un cheque bancaire ( cheque ordinaire et non cheque de banque) a un
commerçant pour offrir un cadeau a ma petite amie vendredi dernier

le montant de ce cheque est de 10500 euros, oui 10500 euros.

je sais , j aurais du faire un cheque de banque.

j avais dis au commençant de garder l objet car c normal de peur qu il soit sans provision.

aujourd hui le montant est débité de mon compte mais la somme n'est toujour pas crédité sur
le compte du commerçant.

est ce normal?

merci pour la réponse
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